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Procès-verbal du conseil d’établissement du CÉAN 
17 avril 2023, 1172 boul. Guillaume-Couture – salle 104 

Membres présents 

François Roberge    Office municipal d’habitation de Lévis 

Anik Simard     Carrefour emploi Lotbinière 

Charles Bigaouette    Enseignant, Enseignement à distance 

Geneviève Dubé    Enseignante, Francisation 

Dominic Duquet    Enseignant, Accès 

Marie-Noëlle Lavigne   Enseignante, Formation générale adultes 

Josée Mercier    Orthopédagogue, Accès et FGA 

Justine Trudel     Enseignante, IS 

Membres absents 

Sophie Lévesque  Alliance-Jeunesse 

Chutes-de-la-Chaudière 

Chantal Poulin    Desjardins, Caisse de la Chaudière 

Andrée Lavoie    Soutien administratif 

Invités 

Sophie Turgeon    Directrice CÉAN 

Isabelle Vachon     Directrice adjointe 

Claude Théberge     Directeur adjoint 

Pierre-Philippe Paquette   Directeur adjoint à l’administration 

Céline Gagnon    Secrétaire 

 

1. Mot de bienvenue 

Monsieur François Roberge, président, souhaite la bienvenue à tous et 
débute la réunion. 
 
 

2. Vérification de la légalité de la réunion 

2.1 Avis de convocation 

Les membres ont reçu l’avis de convocation dans les délais 
prescrits. 
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2.2 Quorum 
 

Deux membres externes sont présents (50%), par conséquent, le 
quorum est atteint. 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 

Le président, monsieur François Roberge, fait la lecture de l’ordre du jour 
remis aux membres et Madame Vachon demande l’ajout d’un point pour 
la prochaine rencontre en juin (11.7 Climat sain). 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par madame Marie-Noëlle 
Lavigne et secondée par madame Justine Trudel. 

 

3.1 Dénonciation d’intérêt 
Aucun membre n’est en conflit d’intérêts. 

 

4. Compte-rendu 

4.1 Approbation du procès-verbal du 6 février 2023 

Comme présenté, l’approbation du procès-verbal est proposée 
par madame Josée Mercier et secondée par monsieur Charles 
Bigaouette. 

 
4.2 Suivi découlant 

4.2.1 Projet Paris – École du milieu 

Madame Vachon présente le tableau des prévisions budgétaires du 
projet : les demandes de financement acceptées versus les 
dépenses. Un budget presque équilibré (40 000 $) et il reste encore 
des entrées d’argent à venir mais tout va très bien.  Les élèves de 
Paris sont à Montréal depuis le weekend et passeront la semaine au 
CÉAN avec une visite au 1172. 

4.2.2 Madame Turgeon revient sur le point 5.2 (Critères de sélection 
des directions), des recherches de lettres des années antérieures ont 
été faites et Monsieur Roberge a mis la main sur celle de février 2021. 
Celle-ci fut mise à jour et envoyée à la direction générale le 20 mars 
dernier. 

 

5. Points pour approbation 

5.1 Modalités d’application du régime pédagogique 2023-2024 

Madame Turgeon présente aux membres la liste des cours offerts 
pour 2023-2024 pour l’ensemble des programmes au CÉAN (Accès, 
FGA et francisation). Une révision complète a été apportée et 
signifiée par l’ajout et le retrait de certains cours, ajustement du 
temps moyen (heures) pour réaliser chaque cours. 
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Monsieur Bigaouette demande une correction du nombre de 
journées pédagogiques pour y indiquer 8 au lieu de 6 pour chacun 
des programmes. 

Madame Dubé demande une correction du nombre d’heures pour 
les sigles FRN en francisation pour 400 (au lieu de 25). 

L’adoption des modalités d’application du régime pédagogique 
2023-2024 est proposée par madame Justine Trudel et secondée par 
madame Anik Simard. 

 

5.2 Choix des manuels scolaires et du matériel didactique 2023-2024 

Monsieur Paquette présente la liste des volumes et du matériel 
didactique et ce document sera envoyé à tous les enseignants par 
la magasinière du CÉAN pour approbation et consultation. Il sera 
toujours possible de proposer d’autre matériel avant de faire les 
commandes pour l’an prochain. 

 

L’adoption du choix des manuels scolaires et du matériel didactique 
pour 2023-2024 est proposée par madame Marie-Noëlle Lavigne et 
secondée par madame Geneviève Dubé. 

   

5.3 Frais chargés aux élèves pour 2023-2024 

Monsieur Paquette informe les membres qu’il n’y aura aucun 
changement dans les frais chargés pour 2023-2024 versus l’année en 
cours, aucune augmentation pour les frais d’animation sociale et 
culturelle, vignette de stationnement, etc.  

L’adoption des frais chargés aux élèves pour 2023-2024 est proposée 
par madame Anik Simard règles et secondée par monsieur 
Dominique Duquet. 

 

5.4 Plan d’engagement vers la réussite 2023-2027 (PEVR) 

Madame Turgeon présente le document de la première consultation 
relativement à l’élaboration du Plan d’engagement vers la réussite 
(PEVR) 2023-2027.  Les CSS de la province élaborent un PEVR 
découlant des plans ministériels. Plusieurs groupes doivent être 
consultés dans l’élaboration du PEVR dont les conseils 
d’établissements.  

Madame Turgeon présente le document traitant de la définition d’un 
PEVR, mission d’un CSS, vision et valeurs, l’environnement, contexte 
interne et externe, enjeux, orientations du CSSDN. 

À l’unanimité, les membres du CE ont voté à main levée qu’ils sont 
totalement en accord avec les éléments présentés relativement à 
l’élaboration du PEVR.  La réponse a été expédiée sur le lien par 
Monsieur Paquette. 
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5.5 Point de service de Sainte-Croix 

Madame Turgeon débute ce point d’approbation en mentionnant 
qu’à la suite d’une rencontre avec la directrice générale du CSSDN, 
il est clairement identifié de tenter une réouverture du point de 
service de Sainte-Croix.  Le service de proximité pour la population 
de Lotbinière est essentiel et l’École près de chez vous ne vise pas la 
même clientèle.  

Madame Turgeon propose aux membres la même balise que l’an 
dernier, i.e. l’ouverture du point de service de Sainte-Croix dès 
l’atteinte de 35 inscriptions.  Les directions et les conseillères en 
orientation des écoles secondaires de Beaurivage et Pamphile-Le 
May sont informés de la possibilité d’ouverture de Sainte-Croix et de 
l’offrir aux jeunes lors des rencontres en vue des présentations 
d’élèves de fin mai et début juin. 

Pour les élèves actuellement en FGA, les conseillères en orientation 
offriront la possibilité de Sainte-Croix lors des préinscriptions. 

Madame Turgeon répond aux questions des membres concernant le 
transport scolaire existant pour les élèves inscrits en FGA vers Sainte-
Croix et si des places sont disponibles vers Saint-Romuald avec une 
horaire possible de 09h30 à 15h40.  

Madame Anik Simard informera l’agente et la conseillère 
d’orientation du Carrefour Emploi Lotbinière de la possibilité de 
l’ouverture à Sainte-Croix.  

L’adoption pour la tentative d’ouverture du point de service de 
Sainte-Croix avec un seuil de 35 inscriptions est proposée par 
madame Marie-Noëlle Lavigne et secondée par madame 
Geneviève Dubé. 

 

6. Budget 

6.1 Budget du Conseil d’établissement 2022-2023 

Monsieur Paquette présente l’état des revenus et des dépenses 
prévisionnels pour le budget du CE. Les dépenses sont évaluées à 
1 302,94$ sur un budget totalisant 1500 $ en frais de déplacement et 
de nourriture.  Un solde de 197,06$ est prévu au 30 juin prochain. 

L’adoption est proposée par madame Josée Mercier et appuyée 
par madame Justine Trudel. 

 

6.2 Budget du centre 2022-2023  

Monsieur Paquette enchaîne avec le budget prévisionnel du CÉAN 
pour 2022-2023 pour chaque fonds. 

Monsieur Paquette informe que pour le fonds 0 (immobilisations et 
informatique), les achats d’équipement informatique (portables, 
tablettes, télévisions) arrivent progressivement. La soumission pour les 
toiles solaires du 1172 a été octroyée et l’installation prévue en 
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L’année a débuté avec un surplus cumulé de 37 597$, les revenus 
prévisionnels sont de 66 441$ et les dépenses de 52 499$. Un surplus 
cumulé de fin d’année est prévu au montant de 51 539$. 
Concernant ce surplus, Monsieur Paquette confirme qu’un 
investissement massif planifié sur cinq ans pour l’achat de portables, 
écrans pour tout le personnel. Le tout facilitera le télétravail durant 
les fermetures en cas de forces majeures et des formations.  

Pour les fonds 1-2-4-5-6 (opérations courantes), les dépenses 
augmentent dû au nombre d’élèves à la hausse en francisation 
(location de locaux, enseignants supplémentaires). La subvention 
reçue est de 369 000$ sur une demande de 600 000$. L’année a 
débuté avec un surplus de 2 253 666$, les revenus prévisionnels sont 
estimés à 7 456 702$ et les dépenses à 7 564 226$. Un déficit annuel 
de 107 524$ est prévu, ce qui diminuera le surplus cumulé prévisionnel 
à 2 146 142 $. 

Concernant le fonds 4 (allocations supplémentaires et mesures Ad 
Hoc), l’année débute avec un surplus cumulé de 502 737$. Les 
revenus prévisionnels sont de 1 209 181$, incluant les allocations pour 
la francisation et l’ÉPCV et les dépenses sont de 971 199$. Un surplus 
cumulé à 740 719 $ devrait clore l’année. 

Les revenus prévisionnels pour le fonds 7 (opérations autofinancées 
et ventes de volumes aux élèves et aux 50 ans et plus), sont estimés 
à 71 577 $. Quant aux dépenses, elles sont prévues de 70 983$ pour 
terminer avec un léger surplus de 594$. Ce faible surplus est dû au 
petit nombre de cours qui ont débuté cette année. 

Pour le fonds 9 (activités extrascolaires : méritas, aménagement de 
classes flexibles, de classes spéciales en FGA et l’intégration sociale), 
nous avons débuté l’année avec un surplus de 76 490$. Les revenus 
sont estimés à 34 151$, les dépenses à 47 751$ pour terminer l’année 
avec un surplus cumulé estimé à 62 890$. 

Le budget est présentement déficitaire, mais madame Turgeon 
mentionne que le CÉAN n’en diminue pas pour autant son offre de 
service aux élèves et que la santé financière du CÉAN va bien. 

L’adoption est proposée par monsieur Charles Bigaouette et 
appuyée par madame Marie-Noëlle Lavigne. 

 

7. Points d’information 

7.1 Bilan des inscriptions des élèves 

Monsieur Paquette dresse le tableau des statistiques d’inscription 
pour l’ensemble des programmes (année en cours versus 2021-2022). 

Accès : forte augmentation (75%) dû à la session d’automne 

EDM :  augmentation de 26% 

FGA : hausse de 17% (jour) et 51% (soir) 

Francisation : hausse de 63% (jour) et de 69% (soir), la prévision est très 
forte pour la dernière entrée le 24 avril 2023 
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ED : baisse de 21% 

MSS, IS et ISP :  augmentation de 100% 

RPA et protocoles :  statu quo 

50+ : baisse de 13% mais une très bonne session en avril 

 

7.2 Course des étoiles 

Madame Turgeon présente le projet entrepreneurial de la classe en 
IS « La Course des Étoiles », une course qui accueille la différence.  
Celle-ci se tiendra le 13 mai prochain avec un parcours de 5 km et 
de 1.5 km adapté pour les personnes ayant des limitations physiques.  
Le projet est lauréat local au Défi OsEntreprendre et le gala régional 
aura lieu le 27 avril prochain.  

 

8. Nouvelles de nos milieux  

8.1 Formation générale des adultes 

Madame Vachon mentionne qu’il n’y a pas de nouveau, les ratios 
sont bons et surtout le soir, rendu à ce temps de l’année scolaire. 

8.1.1 École près de chez vous 

Madame Turgeon informe les membres que les portes ouvertes de 
l’EPCV ont eu lieu le 22 mars dernier et ce fût intéressant d’entendre 
les témoignages de réussite des élèves. L’ÉPCV reviendra l’an 
prochain en partenariat avec le Carrefour emploi Lotbinière. 

 

8.2 Accès 

Madame Vachon mentionne que la première étape est terminée et 
les bulletins sont émis en Accès. L’examen d’écriture sera le jeudi 4 
mai prochain en avant-midi.  

De plus, elle présente le nouveau pamphlet du CÉAN qui résume les 
programmes.  Celui-ci sera expédié à toutes les écoles secondaires 
et les conseillers en orientation, et ce, avant les présentations du 
secteur jeunes. 

 

8.3 Francisation 

Monsieur Théberge enchaîne au niveau de la francisation : la session 
est terminée et les élèves sont examens, nouveaux groupes seront 
bâtis mercredi incluant plus de 220 nouvelles inscriptions et le bassin 
des enseignants aura lieu jeudi. 

Madame Turgeon précise que le prochain concert de la chorale de 
la francisation aura lieu le 13 juin 2023 à 11h00, à l’auditorium de 
l’école secondaire Pointe-Lévy, tous les élèves de la francisation 
seront en congés afin d’y assister. Il est à noter qu’il n’y aura pas de 
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transport organisé et que les élèves de la francisation devront s’y 
rendre par eux-mêmes. Madame Turgeon songe à des invités VIP 
(ministre Bernard Drainville, membres du CE, etc)  

 

Madame Turgeon transmet l’information du nouvel organisme 
« Francisation Québec ». Francisation Québec est instituée au sein du 
ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration par 
la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français, 
sanctionnée le 1er juin 2022. Le ministère de l’Immigration, de la 
Francisation et de l’Intégration dispose de douze mois à partir de la 
sanction de la loi pour mettre en œuvre Francisation Québec qui 
deviendra l’unique point d’accès gouvernemental pour les services 
d’apprentissage du français. Ce sera une nouvelle façon de travailler 
pour l’équipe de francisation du CÉAN, au niveau de la gestion des 
inscriptions et autre, le tout entre en fonction le 1er juin prochain. 

Madame Turgeon termine le point sur la francisation en mentionnant 
que la demande au Cégep de Lévis pour la location de salles de 
cours pour la prochaine année scolaire est déjà faite. 

 

8.4 Intégration sociale 

Madame Turgeon mentionne qu’un nouveau programme 
d’études « Participation sociale » s’inscrit dans l’offre du service 
d’enseignement Intégration sociale par le ministère de l’Éducation. 
De nouveaux cours seront destinés à la même clientèle, ce qui 
amène à repenser nos services pour répondre aux besoins de 
formation des personnes qui éprouvent des difficultés d’adaptation 
sur le plan psychique, intellectuel, social ou physique. 

Madame Turgeon enchaîne avec le projet pilote d’intégrer la FGA 
(français et math) aux élèves ayant le potentiel (FBC). 

 

8.5 Enseignement à distance 

Madame Isabelle Vachon informe les membres qu’il n’y a rien de 
nouveau pour l’enseignement à distance. 

 

9. Question du public 

Aucune. 

 

10. Courrier 

Aucun courrier reçu et à répondre. 
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11. Points à placer à l’ordre du jour de la prochaine rencontre 

11.1 Budget du Conseil d’établissement 2022-2023 

11.2 Budget du CÉAN 2022-2023 

11.3 Budget du CÉAN 2023-2024 

11.4 Budget du conseil d’établissement 2023-2023 

11.5 Horaire du CÉAN 2023-2024 

11.6 Plan d’effectif 2023-2024 

11.7 Climat sain 

 

12. Date de la prochaine rencontre 

La prochaine rencontre du C.É sera le 12 juin 2023 à 17h30 à la salle 104 du 
1172 boul. Guillaume-Couture à Lévis (au lieu du 5 juin 2023). 

 

13. Levée de l’assemblée 

La levée de l’assemblée à 18h55 est proposée par madame Josée Mercier 
et secondée par monsieur Dominic Duquet. 

 

 

François Roberge Sophie Turgeon 
Président Directrice du CÉAN 

CE 22/23-275 
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